
2. En outre, au moins une fois tous les quatre ans, Elles adressent auDirecteur général un rapport donnant les renseignements qu'Elles jugentopportuns sur les mesures prises, préparées ou envisagées par leursadministrations respectives en application de la présente Convention et deson Règlement d'exécution.

Article 27. Réunions

1. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation,la science et la culture peut, avec rapprobation du Conseil exécutif,
convoquer des réunions de représentants des Hautes Parties contractantes.Il est tenu de le faire si un cinquième au moins des Hautes Parties
contractantes le'demandent

2. Sans préjudice de toutes autres fonctions qui lui sont conférées par laprésente Convention ou son Règlement d'exécution, la réunion a pourattributions d'étudier les problèmes relatifs à l'application de la Convention etde son Règlement d'exécution, et de formuler des recommandations à ce
propos.

3. La réunion peut en outre procéder à la révision de la Convention ou deson Règlement d'exécution si la majorité des Hautes Parties contractantes
se trouve représentée, et conformément aux dispositions de rarticle 39.

Article 28. Sanctions

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre, dans le cadre deleur système de droit pénal, toutes mesures nécessaires pour que soientrecherchées et frappées de sanctions pénales ou disciplinaires lespersonnes, quelle que soit leur nationalité, qui ont commis ou donné rordrede commettre une infraction à la présente Convention.


